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Valorisation 
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Introduction



Ordre du jour (10h30 à 12h00)

• Présentation

• Echanges

• Rappel du calendrier
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Présentation



Echanges
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Rappel du calendrier
prochaines étapes



2024

Calendrier de production
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2023

Mai Sept

Production par département

Oct Nov Dec Janv Fev Mars Avr

Assemblage

Approbation 
nomenclature 

zones test 

Juin

Formation au 
contrôle

Prise en main LCR

Juil. Aout

CQE 20% 
du 67

CQE 80% 
du 67

Ajustement 
LCR

VOSGES 
88

MARNE
51

MOSELLE
57



Prochain rendez-vous :
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Ø 1ère  réunion du sous-groupe de travail : 04/08/2023 à 10h30

Ø Livraison du département des Vosges (88) : 04/08/2023

Ø Contrôle Qualité Externe (CQE) sur les 80% du 67 Bas-Rhin : en cours et jusqu’au 13/09/23

Ø 2ième  réunion du sous-groupe de travail : 08/09/2023 à 10h30

Ø Contrôle Qualité Externe (CQE) des Vosges : jusqu’au 29/09/2023

Ø Début du Contrôle Qualité Externe (CQE) de la Marne : du 20/09/2023 au 20/10/2023
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Rappels sur contrôle qualité (CQE)

Liens :

ü Support du GT du 16/06/2023 et vidéo : en ligne sur datagrandest.fr

ü Seafile : https://echange.osge2.eu/

ü Questions et assistance : loy@tti.fr 

 

https://www.datagrandest.fr/portail/sites/default/files/tti_production_formation_cqc_2023.pdf
https://echange.osge2.eu/
mailto:loy@tti.fr


DATAGRANDEST.FR



LCR



LCR en cours
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[info issue de la Gazette des communes]
La proposition de loi portée par le sénateur du Vaucluse Jean-Baptiste Blanc visant à accélérer la mise en œuvre des 
objectifs du ZAN
au cœur des territoires, adoptée le 16 mars 2023, a finalement été inscrite à l’agenda de l’Assemblée nationale en 
procédure accélérée. Son examen en commission du développement durable a commencé le 13 juin, et elle sera 
présentée en séance le 21 juin.

Le projet de décret relatif à la mise en œuvre de la territorialisation des objectifs de gestion économe de l’espace et de 
lutte contre l’artificialisation des sols revient ainsi sur l’un des défauts des textes actuels : il intègre les efforts réalisés 
sur la période 2021-2031 pour limiter l’artificialisation et renaturer les sols. Par ailleurs, il prévoit, pour les 
communes rurales, un droit au développement, avec un dispositif qui va être précisé par la proposition de loi –
Christophe Béchu a affirmé sa préférence pour le « un hectare rural », plutôt que le 1 %, une disposition inscrite 
dans la proposition de loi.

Le second projet de décret relatif à l’évaluation et au suivi de l’artificialisation des sols précise la nomenclature de 
l’artificialisation des sols, qui posait certains problèmes. Il confirme que les surfaces à usage de culture agricole, et 
qui sont en friches, sont bien qualifiées comme étant « non artificialisées », tout comme les surfaces végétalisées à 
usage de parc ou jardin public, quel que soit le type de couvert (boisé ou herbacé).

https://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/trel2315292d_pjd_dce-territorialisation-zan.pdf
https://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/trel2315292d_pjd_dce-territorialisation-zan.pdf
https://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/trel2307502d_pjd-nomenclature-rapport-local-zan.pdf


LCR en cours
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Rappel des règles de production OCSGE2 Vs LCR
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